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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Journée de 
solidarité 

 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
9 septembre 2010 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants                9 
 

L'an deux mil dix 
Le lundi 18 octobre à 9h30, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. AUBRY, BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, 
LOIN, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL, MM. DAVERGNE, JACOB 
(pouvoir à M. PECQUERY), JUMEL, MAQUET, MAUGEZ. 
 
 
- Journée de solidarité 
M. PECQUERY explique le principe de la journée de solidarité qui consiste, pour 
les salariés, en une journée de travail supplémentaire, en principe non rémunérée. 
Pour les employeurs, elle se traduit par une contribution nouvelle mise à leur 
charge (la « contribution solidarité autonomie »), le tout étant destiné à financer 
des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. 
Les modalités d’accomplissement de la journée de solidarité sont fixées par 
accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, par accord de branche. 
 
Le Président entendu, le Conseil accepte que la journée de solidarité soit gérée 
par les services de l'Institution sur la demande de chaque salarié pour travailler 
la journée supplémentaire quand il le souhaite, en accord avec les besoins du 
service. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution,  
 
 Jacques PECQUERY 


